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Le droit humain à l’eau et à l’assainissement est donc un élément critique pour assurer que 

chacun ait une vie digne et libre. Comme nous aurons l’occasion d’en débattre aujourd’hui, de 

nombreux défis se posent, comme, dans bien des cas, l’absence d’institutions étatiques qui soient 

fonctionnelles ainsi que des ressources techniques et financières limitées. 

 

Réaliser ce droit, c’est aussi progresser dans l’obtention de l’objectif du Millénaire relatif à l’eau 

et de l’ensemble des objectifs du Millénaire pour le développement. L’échéance de 2015 ne nous 

laisse que peu de temps pour faire une avancée décisive. Conformément à l’engagement pris lors 

de la réunion de haut niveau sur laquelle s’est ouverte cette 65ème session de l’Assemblée 

générale en septembre 2010 et à l’initiative du Secrétaire général que je viens de mentionner, 

nous devons, jour après jour, réaffirmer notre volonté collective d’atteindre les Objectifs et 

redoubler d’efforts. J’espère que la Conférence sur le développement durable qui se tiendra à Rio 

l’année prochaine donnera aussi une impulsion supplémentaire pour réaliser l’accès universel à 

l’eau et à l’assainissement. 

 

Monsieur le Président, 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

 

Aujourd’hui, nous avons une excellente occasion de donner un signal de notre volonté de réussir. 

Je vous invite à mettre l’accent, dans vos interventions, sur la réalisation pratique du droit à l’eau 

et à l’assainissement et sur les résultats. 


